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ASSOCIATION LE VOLANT DE L'ESQUIROT 

 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
30/07/2021 

 
PROCES-VERBAL 

 
Le Volant de l'Esquirot (CASH Badminton) 
Sandrine DUMERGUE 
Mairie de Sainte Hélène 
1 place du onze novembre 
33480 Sainte Hélène 
06 62 89 20 97 
contact@volant-esquirot.fr 

Convocation :  
 
Membres du bureau : 
Présents :  
Représenté : 
Absents excusés : 

09/07/2021 
 
9 
6 
0 
3 

 
 
Le vendredi 30 juillet 2021, à Sainte Hélène (33480), à 18h30, les membres de l’association Le 
Volant de l'Esquirot se sont réunis au foyer des sociétés, Route de l’Océan, en Assemblée Générale 
Ordinaire sur convocation de la Présidente. 
 
Etaient présents :  

DUMERGUE Sandrine, Présidente SENTOUT Jean Mickaël, Vice Président 

DUMERGUE Christophe, Trésorier adjoint VOSGIEN Corinne, Secrétaire 

FAGOT Julie, membre actif RODZIEWICZ Maud, membre actif 

  

Etaient absentes excusées :  

SACHOT Laëtitia, trésorière BOISSEAU Marie-Hélène, membre actif 

DESTRUHAUT Fabienne, membre actif  
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Mot de la Présidente 

2. Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 20/07/2020 

3. Rapport moral 

4. Rapport financier 

5. Rapport sportif 

6. Renouvellement des membres du bureau pour la saison 2021/2022 (postes bénévoles à 
pourvoir : trésorier et trésorier adjoint) 

7. Projets saison 2021/2022 

8. Vote du budget prévisionnel saison 2021/2022 

9. Grille tarifaire saison 2021/2022 

10. Planning des entraînements 

11. Questions diverses  
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1. Mot de la Présidente 

Madame la Présidente remercie les personnes présentes à l'assemblée dans le contexte sanitaire 
actuel et notamment Monsieur Gaël RIPOCHE, président du CASH. 

Elle rappelle brièvement que la saison 2020/2021, pour sa deuxième année de présidence, de plus 
dans le monde du badminton, a été largement écourtée, en raison de la pandémie de Covid-19, 
stoppant la pratique de toute activité sportive. 

Elle remercie les membres du bureau et les entraîneurs pour leur implication dans la vie du club. 

Elle informe également que Mesdames Laëtitia SACHOT, Trésorière, et Marie-Hélène BOISSEAU, 
membre actif, sont démissionnaires. Ainsi, les postes sont à pourvoir. 

 

2. Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 20/07/2020 

Madame la Présidente soumet le procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 20/07/2020 à 
l'approbation de l'assemblée, s'enquiert des éventuelles observations et recueille le vote. 

Madame la Présidente rappelle que ce procès-verbal a été mis en ligne sur le site internet du club et 
n’a fait l’objet ni d’observation, ni de remarque. 

Le procès-verbal est validé à l'unanimité. 

 

3. Rapport moral 

Cette année, le club comptait 79 licenciés répartis de la façon suivante : 

35 adultes : 22 hommes et 13 femmes 

44 jeunes : 31 garçons et 13 filles (23 jeunes compétiteurs et 21 loisirs) 

 

Le programme de l'année ne s’est pas déroulé comme prévu en raison de la crise sanitaire : 

 

 1 seul tournoi a pu être organisés au lieu des 4 prévus : 

◦  26 & 27 septembre : tournoi de Sainte Hélène (sénior) : annulé 

◦  5 & 6 décembre : tournoi des vieux rongeurs (vétérans) : annulé 

◦  28 février : accueil d’un TDJ : annulé 

◦  9 & 10 mai : Tournoi international des noisettes (sénior) : annulé 

◦  13 juin ! accueil d’un TDJ : annulé 

◦  26 & 27 juin : Tournoi de l'Esquirot (jeunes & vétérans) : déplacé à Lacanau 

A ce titre, le club de l’Esquirot remercie vivement : 

- Monsieur le Maire de Sainte Hélène et les services techniques de la ville pour le prêt de 
matériel ainsi que le fourgon ; 

- Monsieur le Maire de Lacanau pour la mise à disposition du gymnase.  

Ce tournoi n’aurait pas pu voir le jour sans l’aide du club de Lacanau, et plus 
particulièrement son Président, Monsieur Stefen OLIVAN. Le club de l’Esquirot le 
remercie pour son accueil et son aide organisationnelle. 

L’ensemble des bénévoles est également remercié pour sa présence et sa participation 
active. 
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Un grand merci également aux membres du bureau pour leur travail, leur implication ainsi qu'à 
Messieurs Olivier BERTHONNIERE pour la partie publicitaire et Fabrice BOUTOULE pour toutes 
les impressions réalisées. 

 

 1 loto : annulé 

 

Madame la Présidente soumet au vote des membres de l'assemblée le rapport moral. 

Après s'être enquis d'éventuelles remarques, le rapport moral n'appelle aucune observation, il est 
approuvé à l'unanimité 

 

4. Rapport financier 

En introduction, Madame la Présidente rappelle que, en raison de la crise sanitaire, il a été proposé, 
au choix des adhérents, la possibilité d’un remboursement partiel de leur cotisation (hors licence) ou 
de faire un don au club, contre remise d’un reçu permettant une déduction fiscale au titre de l’impôt 
sur les revenus (pour les adhérents imposables). 

La proposition a été détaillée de la façon suivante : 

Type de joueur 

Montant 

Licence 
FFBAD 

Montant cotisation club 2020/2021 

Montant total 
licence 

FFBAD + 
cotisation 

club 

Montant proposé 
remboursement 

partiel à 
l’adhérent 

€ 

Montant 
proposé 

remboursement 
partiel à 

l’adhérent 

% 

Montant 
restant à 

charge pour 
le club 

Montant 
total 

cotisation 
club 

Jeune loisirs 46,00€ 29,50€ 50% 29,50€ 59,00€ 105,00€ 

Jeune compétiteur 46,00€ 44,50€ 50% 44,50€ 89,00€ 135,00e 

Adulte loisirs 56,00€ 39,00€ 56,52% 30,00€ 69,00€ 125,00€ 

Adulte 
compétiteur 

56,00€ 54,00€ 57,45% 40,00€ 94,00€ 150,00€ 

 

Cette saison se termine par un bilan positif grâce aux partenariats, aux dons ainsi qu’à l’organisation 
de notre unique tournoi, avec un solde créditeur de 1 034,30€. 

Il reste deux factures à déduire (371,00€ concernant le Championnat régional jeunes et vétéran et 
663,30€ relatifs à l’acquisition d’une machine à volants) 

En raison de la crise sanitaire, les dépenses ont été très limitées. 

Pour information, suite à la proposition de remboursement partiel de la cotisation club aux 
adhérents, il a été versé 1 445,00€ à ce jour. 

Madame la Présidente soumet au vote des membres de l'assemblée le rapport financier. 

Après s'être enquis d'éventuelles remarques, le rapport financier n'appelle aucune observation, il est 
approuvé à l'unanimité. 

 

5. Rapport sportif 

Le rapport a été présenté par Monsieur Guillaume HAENSLER, entraineur du club. 

« Quelle drôle d’année sportive !!! 
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Très peu d’entrainements, quasiment aucune compétitions…C’est le calme plat en 2020/2021. » 

 

Interclub 

« Nous n’avons inscrit que 7 équipes interclubs cette année, comme la saison passée. C’est plutôt 
positif au vu du fait que la saison passée avant été coupée Néanmoins, cette année, les compétitions 
interclubs n’ont pu avoir lieu nationalement. » 

 

Classement général des clubs 

« Nous maintenons notre place de l’année dernière. Bien entendu, le statut quo de l’année fait que 
les clubs n’ont pas évoluer positivement ou négativement. » 

 

Performances individuelles 

« Difficile d’évaluer des performances individuellement alors que toutes les grandes échéances 
n’ont pas eu lieu en raison de la crise sanitaire. 

La Ligue Nouvelle Aquitaine a eu la bonne idée de repousser les Championnats Régionaux 
Vétérans au mois de juillet 2021. Cela permettra au moins jeunes de jouer. 

Nous avons pu mettre en place notre tournoi Jeunes et Vétérans, c’est très positif. Il semblerait que 
les joueurs sont venus avec beaucoup de plaisir. 

Nos jeunes ont plutôt bien figuré sur ce tournoi.  

Notons la sélection d’Inès pour le tournoi national de Bourges qui rassemblait les meilleures 
poussines de France. Elle gagne la finale du Groupe B et se classe grosso-modo comme la 12ème 
joueuse française. 

Le bilan sportif du club est difficile à évaluer. 

Nous avons quand même joué tant que nous le pouvions, nos jeunes se sont entraînés dès qu’ils en 
avaient l’occasion. 

Le Bureau du club a fait en sorte réellement que les uns et les autres ne coupent pas avec la pratique 
du badminton. Néanmoins, je pense que nous paierons cet arrêt à la réinscription l’année 
prochaine. » 

 

6. Renouvellement des membres du bureau pour la saison 2021/2022 (postes bénévoles à 
pourvoir : trésorier et trésorier adjoint, ainsi qu’un binôme avec Laurent SARSIAT pour 
les entraînements le mercredi de 16h00 à 17h30) 

Les personnes suivantes sont démissionnaires : 

 Laetitia SACHOT, trésorière 

 Christophe DUMERGUE, vice-trésorier, est démissionnaire et présente sa candidature en 
qualité de trésorier 

 Marie-Hélène BOISSEAU, membre actif 

 

Les candidatures reçues pour cette nouvelle saison sont les suivantes : 

 Sandrine DUMERGUE, présidente 

 Jean-Mickaël SENTOUT, vice-président 
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 Christophe DUMERGUE, trésorier 

 Corinne VOSGIEN, secrétaire 

 

Membres actifs : 

 Julie FAGOT 

 Fabienne DESTRUHAUT 

 Maud RODZIEWICZ 

Madame la Présidente soumet au vote des membres de l'assemblée les candidatures proposées 
venant composer le bureau. 

Après s'être enquis d'éventuelles remarques, l'ensemble des candidatures n'appelle aucune 
observation, il est approuvé à l'unanimité. 

 

7. Projets saison 2021/2022 

Pour information, la nouvelle règlementation autorise aux clubs girondins uniquement la possibilité 
d’organiser deux tournois (éventuellement 3, selon la disponibilité du calendrier départemental). 

 Tournoi sénior : 09 & 10 octobre 

 Loto : vendredi 1er avril, si accord de la mairie 

 Proposition d’accueil de 2 TDJ sur Sainte-Hélène : les 28 novembre et 22 mai (actuellement 
en cours de négociation avec le hand-ball concernant la disponibilité du gymnase) 

 Proposition d’accueil du Championnat de Gironde Vétéran : 04 & 05 décembre 
(actuellement en cours de négociation avec le hand-ball concernant la disponibilité du 
gymnase) 

 Proposition d’accueil du Circuit Elite Régional : 11 & 12 juin 

 Tournoi de l’Esquirot : 02 & 03 juillet 

 

8. Vote du budget prévisionnel saison 2021/2022 

Madame la Présidente propose de reconduire le même budget prévisionnel que la saison passée. 

Elle soumet au vote des membres de l'assemblée le budget prévisionnel proposé. 

Après s'être enquis d'éventuelles remarques, le budget prévisionnel n'appelle aucune observation, il 
est approuvé à l'unanimité. 
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9. Grille tarifaire saison 2021/2022 

Aucune modification par rapport à l’année passée, si ce n’est le règlement séparé de la licence 
FFBAD et la cotisation au club. 

 

Type de joueur 
Montant 

Licence FFBAD 

Montant cotisation 
club 2021/2022 

Montant total 

licence FFBAD + 
cotisation club 

Jeune loisirs 46,00€ 59,00€ 105,00€ 

Jeune compétiteur 46,00€ 89,00€ 135,00e 

Adulte loisirs 56,00€ 69,00€ 125,00€ 

Adulte compétiteur 56,00€ 94,00€ 150,00€ 

Adulte Adhérent (assurance 
personnelle à la charge de 
l’intéressé, sans entraînement) 

0,00€ 60,00€ 60,00€ 

Adulte Adhérent (ayant déjà une 
licence dans un autre club, 
possibilité de faire les 
entraînements) 

0,00€ 100,00€ 100,00€ 

 

Ces tarifs comprennent : 

 La prise en charge de l'inscription aux compétitions organisées par le Club, 

 La prise en charge des inscriptions pour les championnats départementaux, régionaux, 
nationaux, 

 La prise en charge des inscriptions aux championnats Interclubs, ainsi que les boissons pour 
les rencontres à domicile, 

 La prise en charge de 4 tournois (6 en fonction des finances en fin de saison) pour les 
compétiteurs adultes et enfants (si pas de TDJ) 

 Fourniture des volants pendant les séances d’entraînement et pendant les matchs Interclubs à 
domicile. 

Pour les jeunes : 

 prise en charge des TDJ 

 prise en charge à hauteur de 50% Club/50% familles sur toutes les dépenses des TRJ, TIJ, 
TNJ 

 

Un tarif dégressif est instauré de la manière suivante : 

 10% de remise à la 3ème licence 

 20% de remise à la 4ème licence (pour la plus chère) 

 

Le bureau continuera ses efforts de gestion, le maintien des partenariats en place et leur 
développement, si possible. 
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Madame la Présidente mentionne l’arrivée d’un nouveau partenariat : Optic 2000. Elle les remercie 
et leur souhaite la bienvenue. 

 

10. Planning des entraînements (entraînement dirigé, interclub et jeu libre) 

Nous proposons 2 créneaux adultes, 2 niveaux jeunes, du jeu libre ainsi que les interclubs. 

Attention, cette saison voit la modification des horaires adultes et jeu libre afin de permettre à tous 
les adultes de profiter d’un créneau de jeu libre. 

 

Jour Créneau horaire Public concerné Entraîneur 

Lundi 
18h30/20h00 

Entraînement jeunes compétiteurs (poussin-
benjamin-minime) 

Guillaume 

20h30/22h30 Entraînement adultes niveau I débutant Guillaume 

Mardi 20h30/22h30 Jeu libre Adultes & rencontres Interclubs / 

Mercredi 

16h00/17h30 Entraînement jeunes Loisirs Laurent 

17h30/19h00 Entraînement jeunes grand compétiteurs Guillaume 

20h30/22h30 Entrainement adultes niveaux II & III Guillaume 

Jeudi  

18h45/20h15 

(horaires susceptibles 
de modifications en 
fonction de la 
disponibilité de 
l’entraîneur) 

Entraînement jeunes grands compétiteurs 

& jeu libre Adultes et Jeunes 
Guillaume 

 

Reprise des entraînements : lundi 30 août 2021 

 

11. Questions diverses 

 

 Forum des associations 

Samedi 4 septembre prochain 

 

 Projet d'équipes interclubs 2021/2022 

En cours de réflexion pour satisfaire le plus grand nombre de joueurs. Le choix de la composition 
des équipes sera effectué par Guillaume. 

 

 Inscriptions 

Ouverture des inscriptions dès à présent. 

Pour faciliter les inscriptions aux tournois, tous les compétiteurs doivent rendre leur dossier complet 
rapidement. 
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Madame la Présidente informe que des aides seront mises en place pour faciliter les inscriptions. 
Une communication sera faite dans les meilleurs délais. 

 

Le compte-rendu sera mis en ligne très rapidement sur le site internet du club. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente déclare la séance levée à 19h40. 

 


